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Le travail force:

Une etude pour l'Annee
des droits de l'homme

Une etude generale du domaine cou-
vert par les deux conventions de
l'OIT sur le travail force a ete faite
par la Commission d'experts pour
l'application des conventions et re-
commandations eile represente une
des contributions de l'OIT a l'Annee
internationale des droits de l'homme
Dans son rapport, prepare pour la
session de 1968 de la Conference
internationale du Travail, la Commission

conclut que le travail force a
des fins economiques ou politiques
demeure legalement possible dans
bon nombre de pays Elle note egale-
ment qu'en demandant aux Etats
Membres de l'OIT qui n'avaient pas
encore ratifie les conventions sur le
travail force des rapports sur cette
question, le Conseil d'admimstration
du BIT avait voulu leur donner l'oc-
casion de revoir leur legislation et
leur pratique, d envisager la possibi-
lite de ratifier les instruments en
question et de decider des mesures
necessaires pour permettre l'application

effective des normes internationales

La Commission est composee de 19

personnalites mdependantes choisies
en raison de leur experience et de
leurs competences particulieres en
matiere de droit international et de
legislation du travail Elle est actuel-
lement presidee par un homme
d'Etat et juriste mdien, sir Ramas-
wami Mudaliar
Prenant pour base de son etude les
rapports susmentionnes et les rensei-
gnements fourms par les Etats qui
ont ratifie les conventions conforme-
ment aux procedures ordmaires de
presentation de rapports en vigueur
a 1 OIT, la Commission a pu prendre
en consideration des informations se

rapportant a un total de 162 pays —
113 Etats et 49 terntoires
La convention de 1930 sur le travail
force vise la suppression de toutes
les formes de travail force ou obliga-
toire dans les delais les plus courts,
pendant la periode de transition
precedant sa suppression, le recours
au travail force n'est admis qu'a titre
exceptionnel, a des fins publiques, et
ll est subordonne a toute une serie

de conditions et de garanties De
toutes les conventions de l'OIT cet
instrument est celui qui a ete le plus
largement ratifie ll s'applique ac-
tuellement a 143 pays
La convention de 1957 sur l'abolition
du travail force prevoit l'abolition
complete et immediate de toute forme

de travail force ou obligatoire
comme moyen de coercition ou d'edu-
cation politique, comme sanction a

l'egard de personnes qui expriment
certames opinions politiques ou
mamfestent leur opposition ldeologi-
que a l'ordre politique, social ou eco-
nomique etabli, comme methode de
mobilisation et d'utilisation de la
mam-d'oeuvre a des fms de develop-
pement economique, comme mesure
de discipline du travail ou comme
sanction de la participation a une
greve, et comme mesure de discrimination

raciale, sociale, nationale ou
religieuse Elle lie a 1'heure actuelle
cent pays au total

Les temps ont change
Dans son etude, la Commission d'experts

releve que, lorsque la premiere
convention de l'OIT sur le travail
force fut adoptee, en 1930, cette forme

de travail etait surtout pratiquee
dans des regions qui etaient alors
sous administration colomale, on y
avait recours pour assurer aux tra-
vaux d'infrastructure de la mam-
d'ceuvre qui ne s'offrait pas spontane-
ment Depuis cette epoque, observe
la Commission, des changements
importants se sont produits en
raison, d'une part, du mouvement
general vers l'independance et, d'au-
tre part, des conditions du marche du
travail qui se sont profondement
modifiees Ainsi, les populations ru-
rales ne repugnent plus a offnr leurs
services pour des emplois salaries,
elles desertent les campagnes, et
nombreuses sont les personnes qui
cherchent un emploi, particuliere-
ment les jeunes La Commission sou-
ligne que la question du libre choix
de l'emploi se pose aujourd'hui dans

un contexte politique et economique
bien different de celui qui prevalait
lorsque la premiere convention sur
le travail force fut redigee, car eile
est aujourd'hui un aspect du Probleme

plus vaste de l'elaboration de
politiques actives de l'emploi, qui
repondent aux besoms tant des par-
ticuliers que de la nation
L'etude releve par ailleurs que des
enquetes internationales entreprises
dans les annees qui ont suivi la Se-
conde Guerre mondiale ont revele
l'existence, dans bon nombre de

pays, de systemes de travail force qui
allaient au-dela des situations
examinees au moment de l'adoption de
la convention de 1930 Aussi la
convention sur l'abolition du travail
force, adoptee en 1957, avait-elle
deux objectifs essentiels abolir la
contrainte dans la mobilisation et
l'utilisation de la mam-d'oeuvre a des
fms economiques dans le contexte
politique et economique actuel, abolir

egalement le travail force comme
mesure de coercition politique ou de
sanction selon la circonstance

Une enquete
sur deux plans
L'etude de la Commission envisage
la situation sous deux titres princi-
paux le travail force ou obligatoire
a des fms de production ou de service,

et le travail force ou obligatoire
en tant que mesure de coercition ou
d'education politique ou en tant que
pumtion dans diverses autres cir-
constances Sous chacun de ces titres,
la Commission examine d'abord la
nature et la portee des normes eta-
blies par 1 OIT, puis les problemes
que pose aujourd'hui leur mise en
ceuvre, notamment ceux qui ont trait
a la legislation et a la pratique
nationales

En ce qui concerne le travail force
ou obligatoire ä des fms de production

ou de service — c'est-a-dire a des
fms economiques — l'dtude passe en
revue les pouvoirs generaux de
requisition de la mam-d'oeuvre, les



dispositions imposant l'obligation de
travailler, assortie de sanctions legales,

l'imposition du travail a des fins
determinees — notamment travaux
publics, transport, cultures —, le travail

ou la prestation de services en
execution des obligations de service
national, les restrictions ä la liberte
des travailleurs de mettre fin a leur
emploi, la discrimination dans
l'imposition du travail, et les mesures
propres a assurer l'application effective

de l'mterdiction du travail force

La Commission releve que, dans
certains cas, les lois qui prevoient une
mobilisation obligatoire de la mam-
d'oeuvre semblent representer les
vestiges d'un stade anteneur de revolution

politique et economique des
pays en cause elles seraient, decla-
rent les gouvernements, tombees en
desuetude et leur abrogation formelle

serait envisagee Cependant, l'etu-
de a revele aussi que certains pays
ont adopte recemment des lois qui
donnent des pouvoirs etendus en
matiere d'affectation obligatoire ou
de requisition de la main-d'ceuvre

Parfois, selon les gouvernements
Interesses, ces lois n'ont pas eu d'appli-
cation pratique La Commission sou-
ligne cependant que, dans un domai-
ne aussi important que celui de la
liberte du travail, ll est essentiel que
tant la loi que la pratique soient
pleinement conformes aux normes
internationales pertinentes La
Commission observe egalement que les
requisitions de main-d ceuvre dans
des conditions qui ne sont pas admi-
ses par les conventions de l'OIT ont
ete dans certains pays le resultat
d'un recours indument generalise ou
prolonge a des pouvoirs d'exception
Ces conventions, rappelle-t-elle,
n'admettent la requisition de mam-
d'oeuvre en cas de force majeure que
lorsque 1 existence ou le bien-etre de
l'ensemble ou d une partie de la
population sont menaces, la duree,
l'etendue et la nature du travail
obligatoire devant etre alors stricte-
ment limitees en fonction des neces-
sites de la situation

Le «service national»
et ses limites
Lors de l'adoption de la convention
de 1930 sur le travail force, la question

des obligations etablies en matiere
de service national fut consideree

umquement a propos du service mi-
litaire obligatoire (qui, en tant que
tel, a ete expressement exclu du
champ d'application de cette convention)

La Commission fait observer
qu'on peut relever aujourd'hui diverses

autres formes de service national
La question des programmes spe-
ciaux d'emploi et de formation de la
jeunesse doit etre examinee par la
Conference internationale du Travail
en 1969 L'etude considere les
informations disponibles en ce domaine
essentiellement sous trois angles
l'emploi a des fins non mihtaires des
consents du contingent, un service
national a accomplir dans des unites
distmctes des forces armees, enfm,
la participation obligatoire a des

programmes d'enseignement ou de
formation
La Commission souligne 1'ecart
considerable qui existe parfois entre
la definition legale des programmes
de service national et leur application

pratique Certams gouvernements
ont indique, par exemple, que si la
legislation permet d imposer aux ci-
toyens la participation a ces
programmes, en fait, le nombre des vo-
lontaires est superieur a celui des
places disponibles La Commission
juge particulierement sigmficatif le
fait que plusieurs programmes pri-
mitivement destines a mobiliser de
la main-d'ceuvre en grand nombre
pour des travaux relatifs au deve-
loppement du pays sont devenus,
dans la pratique, des programmes
destines avant tout a dispenser aux
participants une formation en vue
d acquenr des qualifications qui leur
permettront de trouver des possibili-
tes d emploi lucratif La Commission
a ce propos, attire 1 attention sur la
distinction qu ll com lent d etablir
entre d une part, l'imposition d un
travail foice ou obligatoire au sens

des conventions traitant du travail
force et, d autre part, la participation
obligatoire a des programmes
d'enseignement ou de formation, qui
tombe hors du champ d'application de

ces conventions Tout en reconnais-
sant qu'il n'est pas toujours aise
d'etablir une ligne de demarcation
nette entre les programmes qui vi-
sent l'execution de travaux et ceux
qui visent la formation profession-
nelle, la Commission note que cela
peut impliquer pourtant une difference

fondamentale d'optique, qui se
refletera non seulement dans l'orga-
msation pratique des programmes,
mais aussi dans leur repercussion
finale jouir effectivement d une
veritable liberte du travail
Au sujet des obligations de service
imposees dans un certain nombre de
pays a des personnes qui se trouvent
avoir requ certames formes
d'enseignement et de formation, 1 etude
releve que ces obligations varient
beaucoup dans leur portee et leurs
objectifs Parfois, elles ne s'apph-
quent qu a une gamme reduite de
professions et sont imposees en vue
d assurer certains services essentials
(services medicaux notamment)
Dans d'autre cas, les obligations sont
d'une portee plus geneiale La
Commission admet qu'a un certain stade
de developpement, lorsque des facili-
tes speciales d un coüt considerable
pour la communaute sont accordees
a une petite minorite pour faire des
etudes ou acquenr une formation
supeneures, ll puisse etre exige en
retour que les beneficiaires consa-
crent une certame periode de leur
vie professionnelle au service de cette

communaute La Commission tient
toutefois a rappeler que, compte tenu
de la reconnaissance du droit a
l'education par la Declaration
universelle des droits de 1 homme et par
le Pacte international relatif aux
droits economiques, sociaux et cultu-
rels, le fait de prevoir des moyens
d'education devrait etre considere
comme un des buts de la promotion
progressive des droits de 1 homme
La Commission precise que les questions

qui se posent dans ce domaine
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seront sans doute examinees dans le
cadre de la discussion qui doit avoir
lieu l'an prochain ä la Conference
internationale du Travail au sujet
des programmes speciaux d'emploi
et de formation de la ieunesse.
La Commission souligne que les
difficultes d'application du principe du
libre choix de l'emploi sont les indices

d'un desequilibre dans l'utilisa-
tion de la main-d'ceuvre d'une nation,
desequilibre dont le remede reside
dans une politique globale de l'emploi.

La Commission msiste a ce pro-
pos sur l'importance des normes
etablies par la convention et la recom-
mandation de l'OIT sur la politique
de l'emploi, 1964, qui preconisent une
action sur le plan tant national qu'm-
ternational; eile reconnait l'importance

de Taction accrue que Ton
attend de l'OIT dans le cadre du
Programme mondial de l'emploi, qui
sera maugure en 1969 ä l'occasion du
cinquantieme anniversaire de la fon-
dation de l'OIT

Le travail force en tant
que mesure
coercitive ou punitive
La convention de 1930 sur le travail
force precise ä quelles conditions on
peut exiger un travail ou un service
ä la suite d'une condamnation par
decision judiciaire. Dans son rapport,
la Commission releve que certaines
difficultes existent encore ä cet
egard, notamment lorsqu'un travail
penitentiaire est exige en l'absence
d'une condamnation par decision
judiciaire, ou lorsque des prisonmers
peuvent etre concedes ou mis ä la
disposition d'employeurs prives. Les
principales dispositions concernant
le travail force ou obligatoire en tant
que mesure de coercition ou d'educa-
tion politiques, ou en tant que pum-
tion dans diverses autres circonstan-
ces, se trouvent dans la convention
de 1957 sur l'abolition du travail
force. La Commission fait observer
que les difficultes rencontrees dans
l'application de ces dispositions re-
sultent presque exclusivement de
l'imposition de travail penal ou cor-
rectionnel ä des personnes qui ont
ete condamnees en raison de certains
actes ou activites (tels que l'expres-
sion d'opinions, des infractions ä la
discipline du travail ou la participation

ä des greves) a propos desquels
la convention de 1957 interdit preci-
sement le recours ä toute forme de
travail force ou obligatoire
Apres examen de la legislation regis-
sant la liberte d'expression et les
droits qui en decoulent, la Commission

conclut que dans un certain
nombre de cas ll existe des dispositions

pönales de large portee qui
pourraient permettre l'imposition de
sanctions comportant une obligation

de travail comme mesure de coercition

politique ou en tant que pumtion
contre des personnes qui ont ou qui
expriment certames opinions La
Commission fait remarquer que
certaines de ces dispositions semblent
mterdire la manifestation de toute
opposition de caractere politique ou
ideologique, alors que d'autres visent
des doctrines ou tendances ldeologi-
ques particulieres. Dans l'application
de cette convention, des problemes
peuvent naitre aussi des larges pou-
voirs discretionnaires de contröle
preventif, non susceptibles de
recours judiciaire, que la legislation de
certains pays accorde ä 1'executif ou
ä diverses autorites administratives,
et en vertu desquels des particulars
peuvent se trouver exposes ä l'application

de sanctions penales comportant
du travail obligatoire comme

mesure de coercition politique ou en
tant que punition pour 1'expression
d'opinions.
Dans d'autres cas, des situations
analogues peuvent resulter du recours
trop general ou indüment prolonge ä

des pouvoirs d'exception ou ä la
suspension des garanties constitution-
nelles. La Commission constate que,
partout oü des limitations ä la liberte

d'expression et ä des droits conne-
xes sont assorties de sanctions com-
prenant l'assujettissement au travail

penal ou correctionnel, il faut
examiner dans quelle mesure ces
limitations constituent des garanties
legitimes dans une societe democra-
tique ou, au contraire, doivent etre
considerees comme une attemte m-
justifiee aux droits et aux libertes en
question. La Commission se refere a
ce propos ä d'autres normes internationales

pertmentes, notamment ä la
Declaration universelle des droits de
l'homme et aux Pactes mternatio-
naux relatifs aux droits de l'homme,
et attire l'attention sur la necessite
de prendre des mesures appropnees
en vue d'assurer une coordination
sur le plan international. La
Commission souligne l'importance de
mesures pour la protection des droits
civils, etant donne qu'une protection
efficace contre tout travail force en
tant que moyen de coercition depend
en definitive du respect de la regie
de droit.

Le travail force en tant
que mesure disciplinaire
ou «antigreve»
L'etude fait ressortir que quelques
pays seulement prevoient des sanctions

comportant du travail force ou
obligatoire en tant que moyen de
mamtemr la discipline du travail
Toutefois, des problemes subsistent
dans plusieurs pays ä propos de
dispositions portant sur la discipline du
travail dans le secteur public et par-

mi les gens de mer L'etude a egale-
ment releve un certain nombre de
cas dans lesquels la participation a
un mouvement de greve est passible
de travail force ou obligatoire au
sens de la convention de 1957. Par-
fois, ce sont les greves elles-memes
qui font l'objet d'mterdictions
expresses. Plus frequemment, 1'inter-
diction resulte de l'application de
procedure d'arbitrage obligatoire. De
telles procedures peuvent avoir pour
effet de rendre presque toute greve
illicite, car elles n'autorisent les tra-
vailleurs a recounr ä la greve que
lorsque 1'employeur ou l'autorite
competente decide de ne pas faire
appel au mecamsme d'arbitrage. Des
problemes dans l'application de la
convention de 1957 se posent aussi
parfois lorsqu'une definition trop
large est donnee aux «services essen-
tiels» dans lesquels toute greve est
mterdite.
La Commission souligne le fait que
le recours au travail force ou obligatoire

sous une forme quelconque ä
des fins politiques ou sociales peut
etre le reflet de problemes qui se
posent dans des societes qui subis-
sent des transformations et un deve-
loppement rapides. Elle rappelle que
dans un tel contexte — tout comme
dans le cas ou le travail force ou
obligatoire est impose essentielle-
ment ä des fins economiques — la
suppression des difficultes depend
non seulement de Taction des autorites

nationales, mais aussi de celle de
la communaute mondiale dans son
ensemble. Ainsi se trouve une fois de
plus mise en evidence la necessite de
la solidarite internationale dans la
promotion des droits de l'homme.
La Commission est plemement
consciente du fait que les questions
examinees dans son etude doivent en
bien des cas etre replacees dans la
perspective de problemes plus
generaux concernant la meilleure
mamere d'assurer un progres social
et economique equilibre. Elle indique
certaines limites qui peuvent etre
legitimement imposees aux droits en
question dans 1'interet plus large de
la societe, mais affirme qu'ä 1'inte-
rieur de ces limites. un ordre juste et
stable doit proteger 1'mdividu contre
toute contramte dans son travail et
contre toute coercition au moyen de
travail force ou obligatoire dans le
domame des relations professionnel-
les ainsi que dans l'exercice de ses
droits de citoyen. Selon la propre
expression de la Commission, «la
notion de liberte invoquee ici n'est
pas une notion negative, mais
presuppose le developpement de possi-
bilites permettant a tous de partici-
per plemement, et en etres responsa-
bles, a la vie economique, sociale et
politique de la communaute dont lis
font partie»

BIT, Panorama No 32, septpmbre-oc-
tobre 1968


	Le travail forcé

